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TELE Go Ga vo 
D Le DT 

T1 ABRETE 

autorisant la Société J. BOUCHENY & Cie à PITHIVIERS à exploiter un nouveau four sécheur de G0061h/h et à poursuivre l'exploitation dé l'encemble des activités (mise à jour administrative) dans l'usine située à PITHIVIERS : Route d'Angervilte 

LE PREFET DC LA REGION CENTRE 
PREFCT DU LOIRET 

Officier de la Légion ‘d'Honneur 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juittet 1976 relative aux Installations Classées Pour la protection de l'environnement, 

vu le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application 
de la loi précitée, | ‘ 

VU le décret du 20 Mai 1953, modifié, fixant la Nomenclature des Instal- 
lations Classées pour lä protcciion de l'environnement, 

VU la loi du 15 Juillet 1975 relative à [l'élimination des déchets et à 
la récupération des matériaux, 

VU ‘le Règlement Sanitaire Départemental, 

l'arrêté préfectoral en date du 9 Mars 1885 autorisant a Société 
J. BOUCHENY & Cie, à exploiter une fabrique d'engrais, 

vu l'arrêté préfectoral en date du 12 Juillet 1894, autorisant ladite société 
à exploiter UNE Usine pour le grillage des minéraux sulfurés non 
arsénicaux avec condensation, 

: 
VU l'arrêté préfectoral du 18 Qciobre 1963 autorisant la Société BOUCHENY 

à exploiter un dépôt d'ammontac anhydre, 
vu tes letires de non Classification en date des 7 Juin 1968 et 28 Juin 

1977, concernant la fonstruction d'un hangar desliné à accroître Ja 
capacité de Stockage et l'exploitation d'un dépôt d'engrais, 

vu la demande en date du 11 Mars 1977 présentée Par la Société BOUCHENY & Cie 
16, Fg d'Orléans à PITHIVIERS, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploi- 
fer Un nouveau four sécheur de 6000 th/h, dans son usine Située à 
PITHIVIERS : route d'Angeérville, fjeu-dit “Maison Rouge", 

VU LRnpemble du dossier et, Notamment, les plans annexés, 
URL A ÿ 

. 
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‘HE 

l'arrêté préfectoral du 26 Juin 1977  preverivamt l'ouverture d'une enquêéie publique de ur MOIS, dis la commune de PITHIVIERS, du 23 Scpiembre 1977 ou 22 Oclobre 1977 inclus, 

les publications de l'avis d'enquête, 

le registre de l'enquête, ensemble l'avis émis par le Commissaire Enquêéteur, 

l'avis Émis le 9 Décembre 1977 par le Conseil Municipal de PITHIVIERS, 
les avis émis Jes 23 Décembre 1977 et 22 Mars 1979 par fe Sous-Préfet de PITHIVIERS, 

l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 11 Juil let 1977, 

l'avis du Directeur Dépariementat de l'Agriculture en date du 25 Juil. let 1977, 

‘ 
l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires & Sociales en date du 27 Juillet 1977, . | 

l'avis de l'Inspecteur Départementat des Scrvices d'incendie et de Secours en date du 8 Juillet 1977, 
‘ 

l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi en date du 8 Juillet 1577, 
|: 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 23 Avril 1979, 
a demande en date du 8 Août 1979 présentée par la Société BOUCHENY & Cie, relative à ta mise à jour administrative de toutes Îles activités comprises dans l'usine située À PITHIVIERS : route d'Angerville, lieu dit "Maison Rouge”, 

| - 
les avis de l'Inspecteur des Installations Classées, Directeur Interdé-. partemental de l'Industrie, en dates des 16 Mai 1977, 12 Février 1977, 12 Février 1979 et 4 Mars 1980, 

le certificat portant notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des propositions de l'inspecteur, 
l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 20 Mars 1980, 
la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT que toutes les formalités prévues par Ja réglementation en 

SUR 

ARTICLE er + La Société J. BOUCHENY & Cie, 16, Faubourg d'Orléans à 
5 er 

: 54 

vigueur ont été remplies, 

préposition du Secrétaire Général du Loiret, 

ARRETE 

ES PITHIVIERS, est autorisée à cxploiter un nouvéau four sécheur de 6000 th/h. installé dans l'usine située à PITHIVIERS: Route d'Angerville, lieu-dit "Maison Rouge", et à poursuivre l'exploitation de toutes Îles autres activités comprises dans cette même usine. . 
| 

. 
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1 s'agit d'une mise à jour administrative ; l'ensemble de ces activités (Y compris le four Sécheur de 6000 th/h) SOUMISCS à autorisation et a déclaration, sont reprises ci- dessous. 

Activités soumises à autorisation : 2 ES à aulorisation 

31 bis 2° a Dépôts d'acide sulfurique + 5 réservoirs d'une capacité totale de 1032 m3 et 2 CUVESs de mélange de 100 mi unitaire, Soit, environ, 2 200 tonnes. 
50 - 1° Dépôt  d'ammoniac liquéfié + 2 réservoirs de 70 m3, soit, environ, 75 tonnes. 
89 bis - 1° Broyage de phosphate naturel à moins de 200 mètres d'habitations. 

153 bis - 9 Installations de combustion 

— 1 chaudière de 2 800 th/h 
- 1 séchoir de. 6000 th/h 

233 Stockages de liquides inflammables 

.— 3 m3 d'essence en citerne enterrée, . 
14 m3 de FOD en citernes aériennes, 

} 

19 m3 de FOD en citernes enterrées, 

t'
 

Ï 100 m3 de fuel lourd en citernes enterrées, 

1 100 m3 de fuel lourd en citernes aériennes, 
soit un total équivalent ère catégorie de 175 m3, 

305 bis - B … Dépôt de nitrate d'ammonium en vrac 2° -3- a teneur supérieure À 96 % - 800 tonnes. 
: 390 Fabrication de Superphesphates minéraux {15 000 T/an).” 

Activités soumises À déclaration : ——————" "2 CTISES à declara 

261 bis Installations de distribution de liquides inflammables : ‘ 

- 1 volucompteur essence de 3 m3/h - À volucompteur F,0,0. de 3 m3/h. 
361 —- B - 2° Installations de Compression d'air : 

— 10 compresseurs absorbant une Puissance iotale de 69,7 kw. 
305 bis - À - Dépôt de nitrate d'ammonium en vrac 2° -2-b léneur comprise entre 80% et 967% - 2400 tonnes, 

Cette autorisation Est accordée exclusivement au titre de la législation sur les Installations Classées et ne dispense pas l'exploitant de se conformer à toute autre réglementation pouvant ui &être applicable : permis de construire, permis= sion de Voirié, autorisation de défrichage, dé prélèvement d'eau, de forage, de rejet des eaux usées, autorisations du Maire au titre de la sécurité, de l'occupation du sol, etc... 
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ARTICLE 2 - Fe ee ne LL, 

ARTICLE .3 

S :f4 4D:0T 

- à 

L'exploitant devra POSpec ten los Conditions suivantes 

D  PRESCKIPTIONS GrueRaLrs ne sn are 

Les Prescriplions sur 

_ la conformité au dossier 
_ lé bruit 
_ les caux résiduaires 
— les déchets et résidus 
— : Îles rejets alinosphériques 
- la défense contre l'incendie et l'explosion 

Sont  réprises dans l'annexe 1 du présent arrêté, 
Il -  PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX  DEPOTS - UX 1 >. D'ACIDE SULFURIGUE = 

Elles sont édictéecs dans l'annexe 11 du présent arrêté. 

  

IT PRESCRIPTIONS RELATIVES AU DEPOT D'AMMONIAC CIQUEFIE — 
| 

Elles sont édicitées dans l'annexe 111 du présent arrêté, | 

EV  - PRESCRIPTION RELATIVE AU BROYAGE DE PHOSPHATE NATUREL - UT | h TT 

Les appareils utilisés Pour les divers iraîtéments seront clos :; toutes opérations et toutes manipulations seront effectuées de façon que le Voisinäage he soit P&S incommodé par la dispersion des poussières, 
V. -  PRESCRIPTIONS RELATIVES AU _ STOCKAGE DE__ LIQUIDES INFLAMMABLÉES = — a 

Ces prescriptions sont édictées dans l'annexe 14 du présent arrêté, 

VI D RESCRIPTIONS RELATIVES AUX . INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES _INFLAMMAËLES — 
Elles sont édictées dans l'annexe V du présent arrêté, 

D'AMMONIUM = Z_AMMONTUM 

  

VII — PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DEPOTS DE NITRATE 

Elles sont édictées dans l'annexe VI du présent arrêté, | 

Les conditions ainsi fixées ne PEUVENT, en aucun Cas, ni 
à avcune époque, faire obstacle À ‘application des dispositions 
édictées Par le ivre If du Code du Travail et les décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène êt de a sécurité des fravailleurs, ni être 
OPpOsSÉCs aux mesures qui pourraient être  régul ièrement 
ordonnées pour ce but, 

sf. 
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ARTICLE 4 — 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

  

ARTICLE 7 - 

ARTICLE 8 - 

ARTICLE 9 - 

ARTICLE 10 - 

Q :fur AR: AT 

Le requérant sera Us on outre, de prendre toutes des 
précautions  nméceraire ans  J'intlérét de a salubrité et 
de is sécurité publi de te conformer, pour Ie même. 
but ü toutes des mentur de précaution et autres dispositions 1 F Î 
que l'Administration juiucrait utiles de lui prescrire par 
la suite, 

I! est expressément défendu de donner une exlension quelconque 
à l'établissement, objet du présent arrêté, et d'y exercer 
des activités non déclartes avant d'en avoir obtenu l'autorisa- 
tion. 

Faute par Je demandeur de se conformer aux conditions 
indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient 
imposées par la suite, Île Préfet pourra : 

_ Soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, : 
à l'exécution des mesures pre scrites, ‘ 

= Soit obliger l'oxploilant à consigner entre les mains 
d'un  complable public une somme répondant du montant 
des travaux à réalisor, laquelle sera restituée à l'exploi- 
tant au fur et à mesure de l'exécution des travaux, 

_ soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départe- 
mental d'Hygiène, le  fonctiunnement de l'installation, 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent êlre exercées. | 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans 
le cas où il s'écoulerait, à Compléer du jour de sa notification, 
un délai de trois ans avant que l'établissement ait été 
mis en activité, ou si son cxploitation était interrompue 
pendant deux années consécutives, sauf le cas de force 
majeure, 

En cas de cession de l'é établissement, le successeur ou son représentant devra faire connaître au Préfet (sous fe présent 
timbre}, dans le mois qui suivra la prise en possession, 
la dâte de cetic cession, les nom, prénoms ét domicile du 
nouvel exploitant, 

S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale ou 
sa dénomination, son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration, Le titre d'autorisation sera 
remis au nouvel exploitant, 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra 
en faire la déclaration au Préfet dans te mois qui suit, 

L'exploitant devra en outre remettre le site ou l'installation 
dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la Joi du 
19 Juillet 1976, 

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant expressément 
réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait 
leur causer l'établissement dont il s'agit, ‘ 

fus. 
+ 
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ET 

ARTICLE 12 - 

ARTICLE 13 

ARTICLE 14 - 

ARTICLE 15 - 

ARTICLE 16 - 

  

Si l'installation SC frouve momentanément hors d'usage 
Par Suite d'un incendie, d'une explosion OÙ de tout autre 
accident résultant de l'exploitation, le Préfet pourra décider 
QUE fa remise en service sera Subordonnéc,  sejon le cas, 
à Une nouvelle autorisation, 

“ Les arrêtés préfectoraux d'autorisation des 19 Mars 1885, 
12 Juiltet 1894 Et 18 Ociobre 1963, sont abrogés à compter 
de !3 notification du présent arrêté, 

Le Maire de PITHIVIERS est Chargé de : 
_ joindre une amplialion de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives dé sa commun. 

Ces documents Pourront être Communiqués sur place à toute 
Péronne concernée par l'exploitation. 

* = sfficher À la Mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait 
du présent arrêts, 

Ces différentes formalités accomplies, un procés-verbat attestant 
leur Cxécution, sera immédiatement frânsmis par le Maire 
AU Préfet _ Direction de l'Administration Générale et de 
la Réglementation / 2ème Bureau. 

Un extrait du présent arrèté devra être affiché, en permanence, 
de façon visible, dans l'installation Par les soins du bénéfi- 
Claire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par Jes soins du Préfet et aux frais 
de l'exploitant, dans deux journaux locaux, 
Le Secrétaire Générat du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, 
le Maire de PITHIVIERS, l'Inspecteur des Installations Clas- 
sées, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 
& Sociales et, en général, lous agents de la Force Publique, 
sont chargés, chäcun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, 

‘ 
: | 

Fait à ORLEANS, le 19 MAI 1389 

Le Prêtet, 
Pour le Préfet 

le Secrétaire Générol 
| "Jacques PALAZY 
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ANNEXE 119 
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Et el # 

‘ t4 , Ur 

M arreté prices 4 dun hi 4 AT a) a latif à . or ie » Le 
° 

CTAUT à l'auten 1Ration grcérdée 1e. GOCiCié COUCHENY & Cie L à PITHIVIERE 

PRESCRIPTIONS GEMERALES : 
en 

  

  

I - Conformité au dossier : 

Les différentes installations de l'établissement Sercnt situées, installées, aménagées conformément aux Plans et documents joints à Ja damande d'autorisation et au dossier de mise à jour, dans la mesure où ceux-ci ne Sont pas contraires aux dispositions ci-après : 

Tout projet de modification devra, avant sa réalisation faire l'objet d'un accord de l'autorité préfectorale. 

II + Brvit : re 

1 : Les véhicules et lee engins de chantier utilisés À l'intérieur de l'élablissement dévront être conformes a réglementation en vigueur. 

2-: L'usago de tous appareils de communication Par voie acoustique (sirènes, avertisseurs hauts-parlours etc...) gênant pour le voisinage ést intardit, sauf si lcur emploi est exceptionnel ot résorvé à 1a prévention où ou signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3 : Les prescriptions de l'indkruction ministérielle du 21 juin 1976 relative au bruit des installations classées, ‘sent applicables à cet établissement. 

Ainsi Je niveau Sonore limite admissible en limite de propriété est fixé à : 

— 65 dbA de jour (de 7h à 20h) . - 60 dbA en période intérmédiaire (de 6h à 7h et de 20h à 22 #insi que les dimanches et 1es jours fériés) — 55 dbA de nuit (de 22h à 6h) 

2P/002T7 
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l'installation sera soumise à l'instruction du 6 juin 1953. 

ss. fou 

4 2 JtIngpu ris des Lit allaitions Classées . 
DOUrra chermenetes QUE es conti de Jr ituation aroustique Soicnt effectués Pet Un Gps ce ou une personne quilifids dont je Choix sers soumis à Pt APprobat Less 165 frais en seront " 
supportés par l'exploitant. 

En parliculier, de nouvelles mesures de bruit devront être cffectuées dons 168 3 mix suivants Ja mise en route du nouveau four séchour. Celler-ci devront apporter la prouve que l'apport de cotte Source de bruit supplémentaire meintiendra le niveau sonore en Limite de Propridté dans les normes citées au Paragraphe 3. 

Dang Je cas contraire, les dispositions nécessaires devront être prises {mise en place de Silencieux sur 1e refoulement du ventilateur ét sur ia Cheminée, capotaue des moteurs d'entrai- nemént des pompes et du ventilateur ete...) 

F . . — ST e HE à 
TITI Eaux Résidnaires : 

  

1: Las eaux pluviales non susceptibles d'être _potluées leaux de ruiésellemont des toltures des bâtiments , eaux de ruissellement des S0Ïs qui ne sont Pas SusCoptibles de Par leur emplacement Gu leur disposition d'être fouiilés, même accidentoliement Par des égoutiures, déboréement geté..,) pourront être rejctées directement, À cel effet, Glles gdevront être séparées des caux de fabrication pour évitor une dilution nuisible à ‘l'épandage (réalisation äù plus tard le 31 décembre 1980), | 

2 : Los eaux vannes et les Caux usées des lavabos seront collectées ot traïtéos Selon la. légioiätion en vigueur, 
3: Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents Säsceptibles d'incomnoder 1e voisinage, débortér attointe à la santé publique ainsi qu'à la Son$érvation de Ja faune et de la flore, de nuire à la CoON$orvation des Constructions et réseaux d'äSSainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement dcs ÿaz ou Vapeurs toxiques où inflammables, 

À défaut d'autres Prescriptions du présent arrêté, 

Re mn am mme 

Les eaux résiduaires de l'établissement devront être décantées et Cxempies de toute substance susceptible d'un effet nocif quelconque avant le rejet, Des regards Pérmettant de faire ‘des prélèvements juste avant l'évacuation à l'extérieur de l'établissement devront être aménagés et accessibles À tout instant et Sur le domaine publie à chaque fois que cela sera “techniquement possible, avec l'accord du Maire. Ces prélèvements seront effectués au moins une fois par an Par Un ägent de l'Administration OÙ Une personne 
agréée par elle {la fréquence POUVant être rapprochée en Ca$ de nécessité). Les analyses seront effectuées par le Laboratoire Régional d'Hygiène et de Bactériotogie, 33, TUe Stanislas Julien à ORLEANS où, en cas d'empêchement, Par un  faboratoire agréé par l'Administration. Les frais de ces analyses seront à fa chärge de l'industriel, ° 

sf... 
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A + ns Pise les Pétbiié jeun rejetés SGrONt en toutes 
Circonitanees infés ou cu Tux mesene por 24 houres ct aux flux MOYONS porndant dr: Peur. sion irehenrimés dans le tableau + 
Ci-aprés à: 

: 
: V'LUX MOYEH : FLUX MOYEN 

LE
 

! PA PAIE RES ‘Par 24h (kg/3). Sur 2 h (kg/h) 
, 

+ 
" 

« 

, 
” 

nr eme 
cé mme nn à CES en ge 

mm 

    

: matières en suspension {HE.6,): 5 : 0,35 et Se ! 
: : : 

demande biochimique en GAYUÈUNE : : E : (DnQ, ) | 
: 6,5 : 0,45 

) 
: 

: “ 
ma ee ae ‘ rm mme D 

: demande chimique en GYyuène : : î {DCO) 

: 1 7 " 1 , 2 

+ 

… 

a+
 

          

2 re, + 

+ 

: ? hyGrocarbures totaux : 0,8 : 0,06 * me me NE vus en 
nn ee = ms * =. 

me s Re, 

î azote total 
: 2,5 2 0, 17 è 

en ue mme men ce ne nt à ue TR me nn : ———— à 
qq. 

“ 

” 

# 

; 
: ! ? azote organique : 1,6 : O,11 : 

sm 
_ 

mt 
î nd 

A mg ; mn RE mms a enr pmesrmt 
+ 

* phenols 
: 0,02 : 0,0C15 ; RÉ 

nn ee 
RE 

2 Re mn $ nn a 
T 

mm mp : Mébaux lourde : 2,5. + 0,17 : 

mm, $ Se ue RO € : 
… ne EN 

« 

# 

pi 5 toxiques 
: 0,8 : 0,06 

: 
: ! t flugrures 
: S : 0,35 DE 144 k mn en : 

mm : mr en mn { chlorurrs 
: 3,5 : 2,5 TT — A 

5 : Le débit du rejet sera en toutes circonstances : 
— inférieur au débit Maximal instantané suivant : 7 1/e 7 lorsqu'il est/necuré sur une période de deux heures consécutives inférieur au débit moyen suivant : 20 mAsil — lorsgu'it cet mesuré sur une Période de 24 heures consécutives inférieur av dépit MOUyen Suivant : 400 m3/; | 
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mur Joue 

G': L'efflannt 1ejoté devra avoir au minimum 
den earactér iailiques guivimtes 

= Lompérotiis juférieure 4 30ve : 
= M compris entre 5,6 et 4,5 (ou 9, 5 si neutralisation 

à la chaux) ‘ 

- absence de coloration provuquée dans le mileu 
récepteur, 

— MES, : 30 mg/1 . 

= NB0, : 40 mg/1 ‘ * 

- CG: 100 mg/i 
- hydrocarbures : 5 mq/i 
- azote total : 15 mg/l 

- azote organique : 10 mg/l 

- phénols : ©,1 mg/l 
- métaux Jourds : 15 mg/l 
- toxiques : 5 mg/1l | 
- florures t 340 mg/1 : ° Ù 

- chiorurces ! 200Cmg/1l 

«7 : Prévention de La pollution accidentelle des 
GaUux : 

Toutes dispositions seront prises pour éviter tout 

déversoment accidentel susceptible d'être à l'origine d'une 
pollution des eaux, 

Holamment. les matériaux utilisée pour la construction 

des appareils susceplibles de contonir des effluents liquides 

seront résistants à l'action de ces effluorts ab le sol des 

endroits où sont stockés ou manjpulés des produits susceptibles 
d'être à l'origine d'une pollution, devra êlre. éLanche et 
aménagé de façon à former une cuvette de rétention. 

Le chargement de matières toxiques ou corrosives à 

partir de véhieules-cilernes ne pout être cffectuée en dehors d'une air 

aménagée à ect offet. 

Lestockage des boucs dovra s'effactuor our une aire 

étanche entourée de caniveaux recucillmt 165 eaux de ruissehgment 

Les veaux récupérées devront être dirigécs vers la station d'épuration 
(réalisation au plus tard le 31 décembre 1940). 

+" 
8 : Règles d'exphitation ! … 

L'exploitant tiendra à jour un schéma des cireuits 
d'eaux faisant apparaître les sources, la circulation, les dispositifs 

d'épuration et les rejets des eaux de toute origine; Ce schéma 
sera tenu en permanence à la disposition de l'Inspectéur des 
Installations Classées. | . 

9 : Dispositif de rejet : 

Le dispositif de sortie des eaux de la station 

d'épuration, avant épandage, devra être aisément accessible 
aux agents chargés du contrôle des dévoisemnnts, 11 sera en . 
particulior aménagé de manière à permettre l'exéeution de 
prélèvemnnts dans l'efflucent ainsi que la mesure de son débit ”. 
dans de bennes conditions de précision, Le débitmètre devra être . 
mis en [ace avant le 31 décembre 1980. . 

L'exploitant soumettra à l'agrément de L'Inspecteur 
Loan etinne lacunes, 1e plan des terrains sur lesquels 
EA/00/T7 J F CEE TE & SU] 5q ec . 
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der apparniis degtinte À Ja dispersion, Toute modification 
que l'expioilant déniresail nppruter à en ralendrior devra 
préalablement être apiooutte par l'inspecteur des Inntallatiens 
Classées. . 

En auçun €as, la capacité d'absorption des 5015 
ne devra êlre dépassée, de telle sorte que ri la stagnation 

prolongée Sur ces 6ol5, ni le ruissellement en dehors du champ 

d'epandayr, bi la percolation vers les nappes souterraines puissent 

* se produire. 

10 : Contrôle des rejets : 

À la demande de l'Inspocteur der Installations Classées, 
il pourra être procédé à dcshrélèvements des rejets d'eaux usées 
et à leur analyse ainsi qu'a Ja mesure du débit des effluents. 
Les dépentes qui on résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

L'exploitant est tenu de procéder ou de faire procéder 
à des analyses de la qualité et du débit dehors effluents au moins 
Lous Jles mois selon un schéma ot. des procédures gousmises 

# s + 

à l'appréhation de l'insnectour des Installations Classées, 

Tes résullats de ces mesures seront por tés 

äla cotmaissance de l'inspecteur des Installotions Classées tous les. 

six mois, 

Un registre spécial sur lequel seront notés les 
incidents du fonctionnement des installations d'épuration, les 

dispositions prises pour y remédier ot les résultats des 
contrôles do la qualiié des rejcts auxquels il 4 été procédé 
sera régulièrement tenu €t mis à la disposition de l'Inspecteur des 
installations classées, 

- 11: Toute modification des conditions de rejet 
ou de traitemont des eaux résiduaires devra faire l'objet d'une 
autorisation préfectorale complémentaire jnéalable. 

ss 

IV - Déchhts ct Résidus : 

À 5 Los eaux résiduaires polluée non susceptibles 
d'être traitées sur place, les déchets et résidus seront corfiés 
pour traitement, à un centre d'élimination agréé. Les justifications 
dela prise an charge par de tels centres soront tenues à la 
disposition de l'Inspecteur des Instailatinns Clasuces. L 
Les boues dela station d'épuration seront stockées sur une aire 

étanche, puis évacuées. 

. 2 : L'établissement est soumis aux dispositions 

de la loi n° 75 633 du 15 juillot 1975 relative à l'élimination 
des déchats et. à la récupération des matériaux. 

En particulier, l'exploltant est responsable des 
déchets &étenus ou produits jusqu'à leurs éliminations. 

2 9/94/17 LHHIOT ENS ANIME FF PQ CO QC 70 : où max xo7r
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Ds établissent mnl SUR Aux dicpogitions # 

sh Den a . 4 à 

du dreégrst s19 77 IAA du 19 at 1977 relatif Aux informitions k foupnit an Fuel den déchets énératenr s dépiuisances,. 

11 Sera tenu en pers tentier Wouoiegistre indiquant : la nature et, la quantité de Cenals Produits, lo nom de ‘ l'entrcpriñer chargée de L'onlévesent, da date de l'enlèvement la destination prévue, les références du document anfrise en charge par lé centre d'élimination. 

4 : Toute incinération où tout brûlage de déchets de « quelque nature qu'ils soient, ent intordiL. 

V — REJETS NTHOSPHERLQUES : 
15 J1 est interdil d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, dns suies, den poussières ou des Yaz odorants, toxiques où corrosifs susceplihles d'incommoder le voisinage; de nuire à la santé où à Ja sécurité publique, à lô production agricole, À la bonne conservation des monuments et . à la hoauté des sites. 

2 : La coustruction des cheminées devra être conforme aux preséritpions des articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre der de l'arrêté interministériel du 20 Juin 1975 (Journal Officiel du 31 Juillet 1975). 

3 : Pour permettre les contrôles des émissions dé gaz ct de poussières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce contrôle, ]es cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus de dispositifs obturables commodément acces sibles à un emplacement ‘permettant des mesurés représentatives des émissions à l'atmosphère.(Réalisation au plus tard le 31 Décembre 1981), 

4 : L'entretien de l'installation de combustion se fèra soigneusement ot aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients Pour le voisinage. Cette opéralion portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation des ga de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. - 

TU $ : la cheminée de ja chauditre de 2? 800 th/h, dont 54 la bautour est actud'ement de 8 mètres, devra être rchauséée 
jusqu'à 22 mètres (réalisation au plus tard je 31 décembre 1981) 

+ 

+ - 6 : Javeur de gaz de l'atolicr de granulation : 

Les gaz rejetés à l'atmosphère ne devront päs contenir, 
en marche normale, plus de : 

+ 50 mg/KHm3 de fluor, , 
— $0 mg/lim3 d'acide chlorhydrique, 
—+ 50 mg/timi d'ammonlac, 
— 25 my/Kmi de phosphate 

({ Normes à respecter au plus Lard le 31 décembre 1981) 

à 7 : Laveur de gaz de l'atelier de superphosphates : 

Les gaz rejotés à l'atmosphère. ne devront pas contenir 
en marche normale, plus de : : 

“+ 50 mg/Nmi de fluor, 
— 50 mg/Nm3 d'acide chlorhydrique, 
+ 25 mg/Mm3 de phosphate, : 64 29:07 Z0/98/1z LAUTOT ane orrur Lo 4 se n4 nafannmise 10m



rs pus fou, 

Bi Les doux Javeurs de qaz devront être munis d'Üün 
appareil chat Ja Lonuus des rt eu conti, ponrs les paramètres 
Suivants: fluor, acide chlorbydrique, anmonjau «ul phosphate, 

VI - Défense contre J'inenndie et. _l'explosion : 

1: L'installation Clectriquo sera entretenue 
en bon état, elle sera périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. E 
Les rapports de contrôle seront tonus à la disposition de 
l'inspecLour des installations classées, 

2 3 -Une consigne prévoyant La conduite à tenir en 
cas d'inconlie Sera diffus À tous les memlwes du personnel: 
ceux-ci seront périodiquement éntrainés à l'application de la 
consigne. 

s a 

3 : Cette consigne précisera notamment : 
# 

- l'organisalion de l'élablissement en cas de sinistre, 
- Ja composition des équipes d'intervention, 

- - la fréquence des excreices, 
— Jées dispositions générales concernant l'entretien 

d6$ moyens d'incendie et de secours, 
— les modes de transmission et d'alcrte, 
- les personnes à prévenir en ças de sinistre, 

. 

4 : Ces consignes générales seront complétées 
ar des instructions particulières relatives aux divers ateliers, I } 

‘ ANNEXE n° I 

à l'autorisation préfectorale en date de ce jour, 

BE cg — Autorisation ct mise à jour administrative °c Société J. BOUCIIENY & Cie à PITHIVIERS 

ORLEANS, le 49 MAI 10 Préfet, ce. 
Pour le Préfet 

Le Secrétore Général 

° : Jacques PALAZY 
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A an à l'orrclé PrÉPE at ou date du 19 Hal 1500 
relatif à l'autorisation GEST à Ja Socicté J, HOUCHENY & Cie à PIYHIVIERS 

  

Préscriptiions relatives au dépôt d'acide sulfurique, 

1/ Les matériaux utilisés à la construction dos réservoirs devront présenter une résistance mécanique el une épaisseur suffisantes pour Shpporter Îes furees de pression hydrostatique Sur Îe fond el Les harois Jalérales, les suichapes occasionneties, dues principilement à Ja noise, sur le couvercle, s'il s'agit de réservoirs formés, et résister efficacement AUX Corrosions consé- Cutives à l'action des AGENTS Aimosphériques : 
2/ Ces Mmatériuis devront êlre soit résistants À l'action chi. Mique du dirige fNNiASASINÉ, soit ovôtus cuir In surface on CnEUISt are Le leuide d'une sarnilure inattaquabie, tant par l'acide concentré que par l'acide dilué. 

Les favases pouvant précéder los véritica{inne périodiques pré. VUES par fa condition 5° claprès ne devront Pas piovoquer d'atlsque schsible de ces matériaux susceptible d'être accompia- gnée de désisement d'un En2 (hydrogène arsénié par exemple) : 3/ Lei résocvoirs PourFont reposer. soif sur un massif, soit sur une charpente, 

Dans tous les cas, l'installation dovra Pcrméllre d'accéder Iacilement autour des bats pour déceler ls suintements, fissu. rations, corrnsions éventuels des Pôrois latérales, Dans le as où Je fond du réservoir ne FcpOSe pas Sur un socle psr la lotalité de Sa Surfàce, l'installation dévra être telle qu'on puisse examiner les Parties de ce fond laissûvs appa- rentes ; 

4/. On devra procéder périodiquement À l'examen extérieur dés parnis lntéralcs ét, éventuellement, du fond des réservoirs, Ces rEamens sernnt tffoctués chaque année fans que l'intor. valle séparant Jeux inspections puisse excéder Joure mais. ° Si srecune abjicelion tcchnique ne s'v GHDOS?. on procidors Éaniomens 3 l'ecrmon inférieur de l'état Au réservoir fendos Sue. rente f'auvrierss. Les précautions ptiles ventilation, Contrie de l'absnnee de sax toxiques, équipement du porsnnnel qualifié pour ces tontrôles, vêtements Snéchinx, masques offi. CALCSE sCrnnt prises pour éviler tout accident pendant ces vérifientions, 
Si res miynens révolent un stiniement, uno fiibüration où Une Crfuxion d'aspect anormal 6 devra procéder à Ah vidante GE 4 complète fn rüservoir, apres avoir pris Jos précautions néces. 

| Saires, afin d'en déceler les causes CU y remédier. 
On devra de nm vérifier Je bon état dos charpentes métal. lioues supportant OR résorvnirs et s'assurét qu'aucune Corrosioft ETAVC Hiravenant de fuites du liquide stocké ne s'est pcoduite 
Les dates drs vérifications cffoctuées ct leurs résultats seront consignes Sur un registre spécial : 

5/ La vidange en service normal se fera soit par un robinet placé À la partie inférieure du réservoir ct muni d'un tampon de sécurilé guidé à l'intérieur du réservoir, soil par un siphon nage avec dispositif à poste fixe permettant l'amorçace facile du siphon qui sera muni à Son €xtrémilé d'un robinet d'arrél ° facile à snanceuvrer. 
De plus, dans le premier ças, un dispositif dnvra permettre de manwruvrer À distance Je tanipon de sécurité, Dans te sevonrt, un dispnéilif añtisiphan commandé À distance, se trouvera sur là canalieation pour être utilisé on eas d'accident ou d'incident au tohinet d'arrêt pendant jes apérations de vidance, Le hon fonctionnement de cos dispasitifs devra être vérifié aë moins une fois par semaine. 

SE Sd  G:QT 78/98/77 L'ASLIOT ane mures
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67 palimentition du réservoir se fera an pee dr anal 
tions en matévianx résistant À lacnun china oe du Banide; de 
bon état de rs canalisallons sera vérifié f:Guenmment;: 

7, Toule possibilité de débordement de réservoir en cours de 
remplissage devra Gtre évilée soit par Un dicpasitif de trop-pirin 
assurant de facon visible l'écoulement du Bquide dans les 1éser- 
voirs annexes, soit par un dispositif commsndant simuilané. 
ment l'arrét de l'afimentation ot le fonctlonnement d'un avertis. 

seur à la fois sonore et lumineux : 

87 La communication du réservoir avec l'abeosphère extérieure 
pourra so faire par des dispositifs suscontibles d'empêcher l'en: 
trée de la vapeur atmosphérique; dans lous les cas, les évents, 
les [rous de respiralion et cn général, tous mécaniamés ponr 
évacuer J'air du réservoit au moment du remplissage où pouf 
faire pénétrer l'air au moment de la vidange, auront un débit 

suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions nu de 

dépressions anormales À l'intéricur ; 

9/ Le réservoir pourra être insfallé en surélévation par rap. 

port au #01 ombiant: celleri devra au maximum corresponire 
su gabarit de 1x Société nationale des chemins cle fer français, 

augmenté dr 50 ém pour qu'un wagon-cilerne puisse étre rempli 

par gravitalion. Des dérogations spéciales pour dépasser rette 
bautour pourront être demandées pour chaque ens d'esptce à 
l'inspection des établissements cjassés: 

10/ * Siles réservoirs sont installés en sutélévation, Hs seront 
placés eur drs Hâlis où supports construits dans les rênes le 

Fart et offrant toute garanties de résistance mécanique; ils 

seront maintenns à l'abri de toules corrasions; 

11/ . Toutes dispositions devront être prises pour qu'en aucun 
cas, le heurt d'un véhicule ne puisse nttire à la solidilé de 
l'ensemble. En conséquence, les voies de circulation seront dis. 

posées de telle sorte qu'un intervalle largement suflisant avec 
bornes de pralection surélevées d’au moins 50 em existe entte 
le soutènement des réservoirs et les véhicules : 

12/ Les réservoirs ou fûts seront placés en plein air ou dans 
un local iargoment aëré: Îls seront instailés dans nn endroit 
tel qu'on aucun cas, le fiquide ne puisse s'écouler hors de l'en. 
teinte de Pusine. En canséquenée, sous chaque réscrvoir ou 
grotpe de résorvoirs, dévra être aménarée une aire auffisam. 
ment étanche présentant une dénivellation ou une srientation 

teflé qu'en cas de fuite ou de rupture d'un réservair, le liquide 

soit dirige vers une cuvetle de retenue étanche où sah accumnt 
ation ne présente aucun risque. Cette disposition servira égale. 
ment À rassembler cs érouttures éventuelles et les vaux de 

lavage ;: le «01 du dépôt ne devra en aucun ens être en enmmunica. 
tion dirrete avec l'égout. Cetlé mesure ne s'apnliquera pas aux 
réservoirs construils en surélévation qui devront répondre aux 
prescriptions de la condition 14: 

13 Les réservoirs silués cn surélévalion seront installés de 
-manière Iclle qu'on puisse facilement circuler audessous et 
autour d'eux afin de pouvoir déceler tout suintement ou fuite ot 

.ÿ remédier. Les réservoirs seront places sur des supports offrant 

toute garantie de rèsistance mécanique, Toutes dispositions 
devront êlre prises pour qu'en aucun cas le heurt aevidentel 
d'un support ne puisse nuire à }a solidité de l'ensemble. À cet 
effet, des hornet Âe protection d'une hauteur suffisante seront 
plactos autour des piliers et à Une distance suffisante de ecux-ci : 

14/ Les réservoirs seront réliés À un bon sol humide par une 

conrexlon métatlique À large section dont la résistance élec. 
rique w'excédera pas 100 ohms et ne présentera pas de selt 
appréein 10: 

15/ Us ranneau signalisateur indiquera a nature du dépat, 
de manère pen cns d'intervention des pompiers, ceux-ci <oicni 
prévenu. An Janet que présenté la projection sans précaution 

d'eau su: de l'acite gilivrique enncentré. 
Les réservoirs Cantaituwrs, cuves, porteront en caractères appa: 

rénts l'indication du leur contenu; 
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16/ Une réserve de vélements de protection fsahofs ou 

chaussures speciales, (ablivrs, gants, luneles, masques, olc.} 

sera prévue à proximité des réservoirs pour que le personnel 
puisse intervenir rapidement on cas d'accutent de manniention. 
Le pertannel sera inilié ci entrainé au maniement ol au port 
de ce matériel de proteclion: des consignes réglant l'inter. 
vention des Gauines de secours soront affichées À proximité 

- du dépôt et au bureau. Le responsatte de l'équipe de srrours 
sera éhargé de a vérilication des équipements de protrétion 
ct du matériel de secours, qui devront toujours être maiñlenus 
cn parfait état; 

17 On disposera de postes d'eau à dchit abondant, en 
nombre suffisant: ceux-ci seront équipés en permanence de 
tuyaux avec lances: on disposera également d'un poste de 
premier secours pour pouvoir intervenir rapidement 6n cas 

d'accident : 

Les prescriptions 11-12-15 et 16 

seront appliquées au plus tard le 31 Décembre 

3980. 

Les prescriptions 7-14 ct 17 é&eront 

appliquées au plus ta rd de 31 Décembre 

1981. 

ANNEXE n° II 

à l'autorisation préfectorale en date 
de.ce jour, | 

Autorisation Sté J,. BOUCHENY & Cie à 
PITHIVIERS / 

ORLEANS, le 19 MAI 4980 Le Préfet 
Pour ls Préfet 

le Secrétaire Général 

Jacques PALAZY 
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ANNEXE N® HIT 

à l'arrèté préfectoral en date du 19 HA pan 

relatif ï l'autorisation accordée à la Sté J, BOUCHENY & Cie 

4B:AT 

“ 
à PITHIVIERS 

# 

Prescriptions relatives au dépôt d'aimmoniac liquétié 

. 1- Le dépôt scra entouré d'uve clôture de 2 mètres 

de hauteur. 
‘ 

2- je so du dépôt sera imperméable et, en forme 

de cuvette de retonue dont 1a capagité sera au moins éyaie 

à 70 m3 

3  y1 est interdit défilacer à proximité immédiatia 

du dépôt des ana de matières combustibles. 

. 4 Les réservoirs devront répondre AUX hOrmeÉ 

regiemontaires, Gtre placés sur des supports et protégés contre 

le rayonnement solaire. 

5- Den rampos d'arrosage devront être instailées 

au-dessus Ars citernes. Elles seront destinées à refroidir 

+ L . = 
LS ” . . 

les réservoirs en période de grande chaleur et à être utilisées 

en çcas de (uite pour empêcher la dispersion dé vapeurs dans 

l'atmosphére, | 

. 

6 L'établissement disposera de masques couvrant Îcs yeux, 

Lefficaces contre le paz ammoniac, de gants €t de vêtements 

protecieurs: le personnel S8Crà familiarisé nvre l'usare de €çn 

matérict qui sera maintent Con bon état, dans un éndiait app 

rent, d'accès facile ct sutlisamment éloigné des réservoirs 

dans la direction d'où le vent vient le plus rarément, de façon à 

rester accessible en cas de fuite d'un réservoir. : 

7- L'établiesemont disposera en PCrmancnce d'une réserve 

d'enu et de lapparcitlaue approprié permettant l'arrasare on 

“immersion du personnel qui aurait roçu des projections d'ans 

montac. Ce poste fera maintenu êh bon état de fonctionnement, 

8 teploitant du dénôt établira unê consigne définissant 

dy mudalités pratiques de l'anplication des prencriptions 

sens: collé consiine sera affichée bien en éidenre À 

frntres du dépôt et dans les licux de stockage de matériel de 

ACTINTR, 
a 

9-. 1e dépôt devra être cenfnrme aux Aispositions 

de l'instruction du 4 septembre 1970 rolntive aux dépôts 
+ 

. : + 
. 

d'ammonine liquéfic dans a mesure eù celles-ci ne sont pas 

contraires aux disposilions ci-dessus. 

La prescription B sera appliquée au plus tard le 31 Décembre 1980. 

ANNEXE n° IH 

à l'autorisation préfectorale en date de ce jour, u 

_ Autorisation Sté J. BOUCHENY & Cie à PITHIVIERS : « 

Orléans, le 49 MA 1280 Le Préfet, 
ete 

Pour le Préfat 

ls Secrétatrs Général 

Jacques PALAZY 
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ANNEXE 

No HV | . 
HRAUAE 

à l'arrûté préfectesst un date du 19 HA 1250 

relatif à l'autorisation accordée à la Sté J. BOUCHENY & Cie 
à PITHIVIERS | 

Prescriptions relatives au stockage de liquides inflammables 

À Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions 
fixées par Ja circulaire du 17 juillet 1974, Ja circulaire et 
Finstruction du 17 avril 1978 relatives aux réservoirs enterrés 
dans lesquels sont ommatasinés des Hauides inflammables. ‘ | 

2- Chaque réservoir ou ensemble de réservolis ou de réci- 
pients doit être astocié À une cuvette de rétention qui devra 
être maintenue propre ol son fond déshorbé. 

3- a capacité de ja cuvelle de rélention devra être où 
moins égale À Ja plus frande des deux valeurs suivantes : 
— 100 p. 100 de In capacité du plus grand réservoir ou 

« récipient: . 
— 50 p. 100 de fh capacité globale des réservoirs où réci- 

pients contenus. 

Toutefois. paut les stockages de fucloils lourds. !a capacité 
de fa cuvelle peut correspondre À la plus grande des deux 
valeurs suivantes : . 

— 50 p. 109 de la capacité du plus #rand -réscrvoir ; 
—— 20 p. 100 de la capacité globale des réservoirs contenus. 

dE : 54 &— Les réservoirs devront être maintenus sotidement de 
façnn qu'ils ne puissent se déplacet sous l'effet du vent, des. 
coux ot des frépidations. 

= Le nniériel d'équipement des téservoirs devra être concu 
ct monté de {celle sorte qu'il ne risque pas d'être Soumis à 
des tensions anormales on cas de dilatation, tasseiment du 
sol, sic. - 

Il est en particulier interdit d'interealer des lavauteries = 
flexibles outre Île réservoir et les robincts ou chpefs d'arrêt 
tsolant co résorvoir des appareils d'utilisation. . 

Les vannes de piètement devront être en acier où en fanta 
spéciale présentant les mémes garanties d'absence de fragilité 
6- Les canalisations devront êtte mélalaques, être installées 
À l'abri des chocs ét donner toutes faranties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolyliques. 
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7- Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif peiemet- 
tant de connaitre, à lout inament, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne dévra pas, pat 44 canstroclion el son ulili. 
sation, produire une déformation ou une perforation de la paroi 
du réscrvoir. ‘ 

En dehors des opérations de jaugenge, l'oritice permellant 
un jaugense dircet devra être fermé nat un tampon hermétique. 
Le jaupcare sera interdit pendant l'approvisionnement du réser- 
Voir. 

1 appationdra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué À 
tel effet, de contrôler, avant chaque romplissare du réservoir, 
que coluici esl capable de recevoir ka quantité de produit à 
livrer sans risque de débordement. 

B… Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une où plu- 
sieurs canalisations de remplissage dont chaque otilice cotnpor- 
era un rortord fixe d'un modéle conforme aux normcee spéci- 
liques éditées par l'Association Française de Normalisation, 
correspondant à l'un de ceux équipant les luyaux flexibles de 
raccordement de l'engin de transpnrt, 

En dehors des opérations d’apnrovislonnement. l'orifice de 
chacune des canalisalions de remplissage devra être fermé por 
un obluraleur étanche. 

Dans a traversée des cours et des sous-sols, les raccords 
non soudés des canalisations de remplissage ou de vidanee des 
réservairs devront être placés en des endroits visibles cl acces- 
Stbies, on bien Îls devront &lre protégés par une paine étanche, 
de classe MO et résistante à Ia corrosion. 

Plusicurs réservoirs destinés au stockage du même produit 
pourtnnl n'avoir qu'une seule canalisation @e remplissage s'ils 
sont reliés à la base et sf l'alitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs oct la méme. 

Sur chaque canalisalion de remplissage et À proximité de 
l'orifice, devront tre mentionnées, de façon apparente, la cafa- 
cité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit 
contenu dans Îc réservoir. 

9 Si plusieurs réservoirs sont reliés À leur partie inférieure, 
la canalisation de liaison devra avoir une scclion nu moins 
pale à la summe de celles des canalisations de remplissare, 

La canolisation de liaison devra comporter des dispnsitifs de 
sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir, 
10- Chaque réservoir devra être équipé d'un on plusiours 
tubes d'évent fixes, d'une soctinn totale au mnins éuale À ta 
moiié de la snmme des sections des canalisations de remplis- 
sape ou dé vidange et ne comportant ni vanne, ni obluraleur. 

Ces tubrs devront être fixés À la partie supérieure du résor- 
voir, audessus du niveau maximal du liquide emmasnsine, 
avoir une direction ascendante et comporter un minimum de 
condes. 

Ccs orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu ct à 
une hauteur lois qu'ils soient visibles depuis le point de livrai. 
Son, Is devront être protégés de ta pluie et ne présenter 
aucun risque ef aucun ineanvénient pout le voisinane. 

1e Si un réservoir est destiné à alimenter une installation 
{chaufferir, moteur, alelier d'emploi), il devra étre plaré en 
contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation com- 
porte un disnosilif de sécurité évitant tout écoutenent acci- 
dentrl de liquide par siphonnage. 

Uno nolice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispo 
SF, fnurnis par l'installateur, devront être conservés avec Îes 
documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du ser- 
vice chargé du contrôle des installations classées. 
12 I devra exister un dispasitif d'arrêt d'écoulement vers 
les appareils d'utilisation, monté sur Ja canalisation d'atimen. 
lation. placé cn dehors des locaux contenant les équinoments 
précités, imanænvrables manuetloment Indépendamment de tout 
autre assertissoment. 

Une pançarie {ras visible devra indiquer le mode d'utilisa. 
lion de ve dispnsilif en cas d'accident 
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13 Les réservoirs devrait être reliés au sal par une prise 

de terre présentant une vésistanee dissiiinent inférieuue À. 

100 ohms, lar ailleurs, Lautes les inatatiations métnilhques 4u 

stockage devrônt être reliées par une liaison &quipotentielle. L 

The gp est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt 

du feu sous une forme quolranque, d'y fumer où d'y entreposer 

‘d'autres matières combustibles, 

Cetie interdiction devra étre affichée de façon appirenlte . 

, au abords da dépôt ainsi qu'a l'extérieur de la euvelle de ‘ 

rélention, 

49- L'emploi d'nsypène où d'air comprimé pour ossurer par 

contuet ditecl la cireulation des fuels lourds est interdil. 

16- On devra disposer pour la protection du 1épét contre 
lincendir d'au moins : 

doux extincteurs homeolagués NF°ALIA-55 D si fa capa- 

cilé du dépôt est inférieure ou égale À 509 m'; 

— deux extinteteurs homologués NF OMLIL- 551 ct un extine. 

teur À poudre sur roue de 50 kg si la capacité du dépat 

. est supérieure à 500 m' 

‘ ° Ce matériel devra étre périodiquement conlträlé el la 

| date des enntrôles devra étre portée sur une étiquette 

fixée à chaque appareil: 

— d'un poste d'enu pouvant assurer uni débit de 45 L'mn par 

métre de cireonférence du plus pros réservoir du dépôt: 

Ce posle d'eau pourra Ëtre remplacé par une réserve 

d'exu suffisante pour assurer ce débit pendant une | 

honte {rontc; , 

de sable en quantité suffisante, maintenu à Fétat meuble 

et «ce. ot de pelles pour répandre ce sable sur es 

fuites et époullures éventuelles. - 

Le peisannel devra être initié à l'utilisañion des moyens de 

lutte contre l'incendie et entrainé périodiquement À ccite lulte. 

V7— tes aires de remplissnne et de soutirage el les salles 

de pompes devront être conçues £i aménagées de lelle sorte qu'À 

la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se pro: 

pager ou polluer les eaux. 

8— Los naux charrécs d'hydrocarbures ne devront, en aucun 

ras, être rejolées sans au moins une décantation et une sépar 

réüion préalables. 

Les caux résiduaires devront étre évacuècs conformément aux 

rèctements ot instructions en visueur, 

19- L'exploitation et l'entretien du dépôt devront Être assurés 

par un préposé responsahlé, Une consigne écrile devra indiquer 

les madatités de Fentretien, la conduite À tenir cn cas d'accident 

au d'incident ct la façon de prévenir le préposé respousable. 

: "Celle consigne devra étre affichée, en pérmanence et de façon 

be ed 2p arente à proximité du dépät. 

— {a proteclion des réservoirs, accessoires et canalisations 

contre la corrosion externe dévra être assurée en pérmancnee. s 

. Les prescriptions 2, 7, 10, 12, 13 et 

14 seront appliquées au plus tard Île * 

31 Décembre 1981, 

Les canalisations citées au 6° devront 

| être munies de dgouttières si elles sont 

aériennes et de caniveaux étanches 

si elles sont enterrées. 

ANNEXE N° IV k 
à l'autorisation préfectorale en date de ce jour . 

_- Autorisation Sté J. BOUCHENY & Cie à PITHIVIERS "n ° 

Orléans, le 19 MAÏ 1989 : Le Préfet, 
Pour le Prélat 

Le Secrétaire Général 

Jacques PALAZY 
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CE 
SHNEXE 17 Ÿ 

à l'orrêlé préleetoral en date cu 19 MAI 1539 È 
Le

 
relatif à l'autorisation scconde, À a Cité J. BOUCHENY & Cie 

à PITHIVIH . : 
LS 

Préescriptions relatives à l'instollation de distribution 
de liquides inftinmables 

1- L'emplacement choisi pour V'inslaiintion des appareils 
distributeurs ne nevra pas se lrouver en cantrehas des FÉRCRVOÎrs 
les alimentant, de façon À éviter tout danger de siphonnage. 

Les appnoeils servant aux manipulations. Jjaugoages, lransvase 
ments, cie. seront on malétiaux résistant au fou: toutefois los 
Fiugours dont la capacité est égale nu inféricure À 25 litres 
pourrant Gtre en verre, À Ja condition d'être bien protésès 
par des grillanes métattiques, exceplion faite pour Îles jaugrurs , 
de 5 litres au maximum. 

Us ne seront remplis de liquides inflnmimables ua mnmainçnt 
du déhit, el serant munis d'un dispositif prrmettant d'arréler 
immédiatement son éconfement en cas do besoin. 

Eans ke cas d'appareus à débit continu À marche électrique. 
lousertuie du élapet de la buse de distribution ot son maintien 

CA potifion ouverte he doivent pas pouvoir s'effrctuer sans 
intervention manuelle, 

En particulier, en cas de panne de courant pendant a dis. 
trihution ec motapomne, Ia distribution ne doit pas ponvair x 
reprendre automatiquenent au relour dit courant sans inlor: 
venlion manuelle. ° 

2 est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules 
à moleur sans avair, au préalable, procédé À l'arrêt du moteur 
ét à l'extinction des éclairages à flamme, non électriques. 

I csl interdit de Mimer, en tout temps. à moins d'un métre 
de lappareit distributeur cel pendant Je 1emplissaue d'une 
voiture, À moins de 3%, méêtres de l'extrémité du flexible 
servant de hase à ce rermniissage. ° 

WU eat interdit d'appracher aux mêmes distances out objet 
pouvant firilement devenir le siège À l'air libre de flammes au 
d'étincelies ou qui comporte des points à une lemperalure suÿ6. 
rieure à 150 °C 

Ces diverses interdictions, en parliculier erlles de fumer et 
de Paisser en marche le inoteur d'un véhiente en cours dr vrm- 
plissase, seront affichées en caractères apparents près des postes te 

LÉ 14 distribttieurs, 

3- Le matériel électrique commandant les pompes de diciri 
bution devra être confonne aux préscriplions imposée au maté. 
rio électrique utilisahle dans jes zones de Lyps L'iolles qu'elles 
sant définies par les 4 Réglos d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides ». 

4- L'anpareïllage servant aux transvasrments (canalisations. 
raccatds, phmpes, etc) scra toujours maînientt on parfait étal 
d'étancheité, . 

L'emploi d'air où d'osvrêne comprimé pour elfeetuer ces : 
fransvaseiments esl risousement interdit. 
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5- On canservera comme premiers Moyens de sécourés contre Pincendie et pour abeorber los liquides secidentoNoment répan- dus, vu dre cndroils visibles ct facilement accessibles ot près 
des distrihttlours : | 

A Des caisses ou des seaux de sable malintonts à l'état meuble 
minimum 100 litres), avec une nelle pour projretion : 

h) Dour oxtinciteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité nnilnire de 7 litres, 
G—.  Touirs dispnsilions seront prises pour éviler l'écoulement À l'égout de liquides sccidentetlement répandus au moment de 
ja distribution, 

L'affichage des interdictions - de fumer et de laisser en märche le moteur du véhicule près des postes distribu- 
teurs et le deuxième extincieur devront ‘étre mise en place avant ie 31 Décembre 
1980. 

ANNEXE N° v 

à l'autorisation préfectorale en date 
de ce jour, 

Autorisation Sté 1. BOUCHENY & Cie 
à PITHIVIERS : 

Orléans, le 19 MAI 1980 Le Préfet 
Pour le Prélet 

Le Socrétaire Général 

Jacques PALAZY 
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Prescriptions relatives 

T 

ASE A VI 

À f'arrépé préfets: en date du 19 Al 130 

& PETER 

* 

1 Le nitrate d'ammonium ne poira être conservé odnns le 

dépôt qu'en vrac ou dans los cmdiciones admis pour lo trans. 

pert, par Ie règlement du franspunt des matihics dangereuses. 

2 Les éléments de construction du bäliment du dépôt pré- 
senterout lès caractéristiques de reaction el de résistance au 
feu suivantes : 

— matériaux incombustibles : 
— paris coupe-feu dé deure 2 heures: 
…… Couverture incombustüble cu plancher haut coupefeu de 

degré 1 heure; 

— pertes parc flammes de degré une demiheure. 

Le sol sera cimertc. 
HO esl interdit d'ompioyer dés matières combustibles dans 

la construction et cs amenagements iolériours 

$ Le dépôl sera éloigné de toute cnnstruüclion en bois non 
ignifugé ou on toute autre matière combustible, ainsi que de 

“tout amas de matières combustibles. 

Bcs précautions seront prises pour g\'aucun déversement de 
bauides iifigmmables où de substances combustibles, liquides 
a soldes accidentellement fondues, ne puisse accéder jusqu'au 

pôl. 

4 Les véhicules et appareils alimentés par un carburant, qui 
seront ullisés à l'intériour du Joeat du dépñt, devront, À la 
fin de chaque séance de travail tre éloignés d'au molns 
20 mètres des tas de nitrotes. ‘ 

5 Les appareils mécaniques utilisés À l'intérieur du dépôt 

pour La manutention des nilrates ne devront présenter aucune 
partie combustible ; ils seront disposés de facon à ne créer 
aucune possibilité de méianre d'huile ou de gralsses ou de 
toute autre matière cambustible avee les nitrates, 

G- En dehors des séances de travail, les portes du dénôt 

(bâtiment où elôlure) seront fermées à clef. Les cicfs seront 
détenues par un préposé responsable. 

7 1 est interdit de fumer, de faire où d'apporler du feu, 
des Flimmes, des objcts ou appareils ayant un paint en igni. 
tion, Sous quelque forme que ce soit, À t'intéricur du dépot 
fampes, chalumeaux, etc. 

Cette interdiction sera affichée de façon très spnarente à 
chaque entrée du dépüt. 

B—  &i des réparations matérielles exisent l'emplnl d'appa- 
rells À feu nu flamme dans le jncal, celui-ci Sera complètement 
vidé au préalable du nitrate qu'il renferme. 

9  j'éclaitane artificiel se fera pat lampes extérieures sous 
verre ou, À l'inféricur, par lampes électriques à incandescence: 
sous enveloppe protectrice en verre au par tout procédé prè- 
sentant des garanties équivalontes. H est interdil d'utiliser 
des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites « haladcuses s. ‘ 

Los conducteurs scront établis selon Îles normes en vigueur 
et de façon à éviter tout courtcireuit: l'installalion sera pério- 
diquoincut examinée ct imaintenue en bon élat. 

+ 
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Les commutateurs, des coupe-cireuit, les fusibles, Les moteurs, 

les rhénetats scrant placés À l'extérieur, À moins qu'ils ne 

soient d'un type non susceplible de donner feu à des étin. 

celles, el que «+ apnartitlage étanche aux far, apparcillage 

à contacts Vhaignant dans Y'huile, etc, 7. Dans <e cas, une 

Justificntian que ces apparcils ont té Instaltés et maintenus 

confounément à un tel lype pourra êlre demandée par l'ins- 

pecteur À l'exploitant; celuici devra faire établir cette attes- 

tation par la socièlé qui lui fournit le courant ou par tout 

organiume nfficicilement qualifié. 

L'instatlation électrique sera entretenue en bon élat; elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compélent, 

Les rapports de contrôle scront tonus À ls disposition de 

l'inspecteur des étsblissements classés. 

10- 1 exisiera un interrupteur général mullivolaire pour 

couper Je courant force ou lumière. nlncé en dehors du dépot 

sous ln surveillance d'un préposé responsable. Le courant scra 

coupé pendant lies heures de repos et le soir après le travail. 

11- Le dépôt sora pourvu de moyens de secours contre 

fincendir en rapport avé son importance, 

Les appareils ou engins seront placés à l'extéritur du dépat 

ou matueuvrabtes de l'extérieur; ils séront maintenus ên bon 

état de fonctionnement. * 

Le persnanol sera initié el périodiquement entrainé À la 

maneure dé ces appareils, 

Des ennsiunes claires ot précises sur la conduite À tenir en 

exs d'accident où de sinistre âcront affichées en plusieurs 

points de l'alciicr. 

Les prescriptions 7 et 11 seront 

appliquées au plus tard le 31 Décembre 

1980. 

Les prescriptions 2-5-6-9 et 10 

seront, appliquées au plus tard le 

31 Décembre 1981. 

ANNEXE N° VI 

“ 

à l'autorisation préfecioralé en date 

de ce jour. 

Autorisation Sté J. BOUCHENY ‘& Cie 

à PITHIVIERS 

Orléans, 19 MAÎ 1080 Le Préfet 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

Jacques PALAZY 
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